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Ad h é s i o n

«Pe r s o n n e Mo r a l e» *

Associations, Organismes, Etablissements publics,...



Adhésion « Personne morale » 

2010
au CREAI Pays de la Loire

Volet qui vous sera retourné après enregistrement de votre adhésion

Chèque n° : 

Association adhérente : 

Réglé le : 

Cachet du CREAI

N° .................

Montant : 130 € 

Adhésion

« Personne Morale » 

Signature : 

En conformité avec les statuts du CREAI Pays de la Loire qui stipulent dans l’ar-
ticle 3 que le CREAI comprend des personnes morales (les associations et les orga-
nismes privés, semi-publics ou publics du secteur du handicap et de l’inadaptation)

Adresse postale :

représentée par : Monsieur, Madame

@

Adresse email : 

Site internet :

Code Postal : Ville : 

adhère au CREAI Pays de la Loire, et s’aquitte de sa cotisation «Personne Morale» 
2010 en joignant à cet effet un chèque de 130 € (1)

Fait à : le 

(1)  décision de l’Assemblée Générale du 13/10/2009

L’association ou l’organisme gestionnaire (Etablissements publics ...)

Dénomination :

Adresse email : 

@

Banque : 

2010


